


Informations Pratiques

Permanences- Accueil des Officiels et des équipes- horaires

 Samedi 25 Mai 2019 

◦ à partir de 11h00 accueil des coureurs et des 

officiels à la salle polyvalente de Saint Georges

de Pointindoux au 1 rue De La Fontaine

◦ 11h00 à 13h00 remise des dossards

◦ 13h00 à 14h00 signature des coureurs

◦ 13h00 réunion des directeurs sportifs

◦ 14h30 départ de la course rue des Carriers 

face au stade de foot

◦ 17h15 arrivée

◦ Protocole

◦ 18h00 vin d’honneur

 Dimanche 26 Mai 2019 

◦ à partir de 7h30 accueil des coureurs et des 

officiel à la salle polyvalente de Saint Georges 

de Pointindoux au 1 rue De La Fontaine

◦ 7h30 à 8h45 signature des coureurs

◦ 9h00 premier départ pour le contre la montre 

rue du Bocage

◦ 11h30 ouverture de la restauration (sous 

condition d’avoir réservé)

◦ 13h30 à 14h30 signature des coureurs

◦ 14h45 rassemblement des coureurs face au 

café de L’Auzance

◦ 15h00 départ neutralisé

◦ 17h44 arrivée

◦ Protocole

◦ 18h30 vin d’honneur à FALLERON

Circuits

Samedi 25 mai 2019 : Départ à 14h30 pour 10 tours de 10,87 km soit 108,7 Km

Dimanche 26 mai 2019 :

 1er départ contre la montre  à 9h00 sur un circuit de 9.24 Km

 Départ neutralisé à 15h00 : course en ligne de 80,6 Km + 6 tours de 4.4 km soit un total de 107 Km

Restauration

Le dimanche midi nous  proposons un repas aux personnes ayant réservé au préalable
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Protocole

Samedi 25 mai 2019

1er de l’épreuve : coupe + gerbe + maillot

2ème de l’épreuve : coupe + gerbe

3ème de l’épreuve : coupe + gerbe

1er    3ème catégorie de l’épreuve : coupe + gerbe

1er Junior de l’épreuve : coupe + gerbe + maillot

1er des points chaud de l’épreuve : coupe + gerbe + 

maillot

Dimanche 26 mai 2019 contre la montre

1er de l’épreuve : coupe + gerbe 

1er du classement général : coupe + gerbe +maillot

1er junior du classement général : coupe + gerbe   + 

maillot

Dimanche 26 mai 2019 épreuve en ligne

1er de l’épreuve : coupe + gerbe

2ème de l’épreuve : coupe + gerbe 

3ème de l’épreuve : coupe + gerbe 

1er   3ème catégorie de l’épreuve : coupe + gerbe

1er junior de l’épreuve : coupe + gerbe

1er des points chaud : coupe + gerbe

Classement général

1er : coupe + gerbe + maillot

2ème : coupe + gerbe

3ème : coupe + gerbe

1er junior : coupe + gerbe + maillot

1er des points chaud : coupe + gerbe + maillot

1ère équipe au classement général : coupe + gerbe 
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Course en circuit  - 25 mai – St Georges de Pointindoux

5/14

Distance (km) Heure de passage

Routes Lieux Parcouru A Parcourir 40 Km/h 42 Km/h

D57 Départ Rue des Carriers face au stade de Foot 0 108,6 14:30 14:30

Traversée de rond point Rue des Glycines 0,37 108,23 14:30 14:30

Rue de L'Auzance 0,64 107,96 14:30 14:30

A droite rue du Bas Gazon 0,9 107,7 14:31 14:31

A gauche rue du Pont De Pierre 1,03 107,57 14:31 14:31

Rétrécissement au Pont De Pierre 1,39 107,21 14:32 14:31

La Doucerie 1,6 107 14:32 14:32

La Marière 2 106,6 14:33 14:32

D760 A droite direction La Mothe-Achard 2,9 105,7 14:34 14:34

Les Achards - La Mothe-Achard 5,13 103,47 14:37 14:37

Traversée de rond point 5,13 103,47 14:37 14:37

Avenue Napoléon Bonaparte 5,42 103,18 14:38 14:37

A droite rue de Nantes direction Beaulieu sous la Roche 5,93 102,67 14:38 14:38

D978 Les Essais 6,2 102,4 14:39 14:38

Les Louvrenières 7,7 100,9 14:41 14:41

La Combe 9,1 99,5 14:43 14:43

Entrée des Moulières rue de L'Océan 10 98,6 14:45 14:44

A droite direction le Bourg de St Georges De Pointindoux 10,4 98,2 14:45 14:44

1er passage sur la ligne 10,86 97,74 14:46 14:45

2ème passage centre ville de La Mothe-Achard 16,8 91,8 14:55 14:54

2ème passage sur la ligne                              SPRINT 21,72 86,88 15:02 15:01

3ème passage centre ville de La Mothe-Achard 27,65 80,95 15:11 15:09

3ème passage sur la ligne 32,58 76,02 15:18 15:16

4ème passage centre ville de La Mothe-Achard 38,51 70,09 15:27 15:25

4ème passage sur la ligne                             SPRINT 43,44 65,16 15:35 15:32

5ème passage centre ville de La Mothe-Achard 49,37 59,23 15:44 15:40

5ème passage sur la ligne                               54,3 54,3 15:51 15:47

6ème passage centre ville de La Mothe-Achard 60,23 48,37 16:00 15:56

6ème passage sur la ligne                             SPRINT 65,16 43,44 16:07 16:03

7ème passage centre ville de La Mothe-Achard 71,09 37,51 16:16 16:11

7ème passage sur la ligne 76,02 32,58 16:24 16:18

8ème passage centre ville de La Mothe-Achard 81,95 26,65 16:32 16:27

8ème passage sur la ligne                             SPRINT 86,88 21,72 16:40 16:34

9ème passage centre ville de La Mothe-Achard 92,81 15,79 16:49 16:42

9ème passage sur la ligne 97,74 10,86 16:56 16:49

10ème passage centre ville de La Mothe-Achard 103,67 4,93 17:05 16:58

ARRIVEE 108,6 0 17:12 17:05
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Course en ligne  - 26 mai – St Georges de Pointindoux  -> Falleron
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Distance (km) Heure de passage
Routes Lieux Parcouru A Parcourir 40 Km/h 42 Km/h

Rassemblement : face au Café de L'auzance

Départ neutralisé 15:00 15:00

D978 Départ Réel sortie des Moulières rue de L'Océan 0 107 15:00 15:00

Entrée dans Beaulieu sous la Roche 2,3 104,7 15:03 15:03
Place de L'Eglise              2,9 104,1 15:04 15:04
Traversée de Rond Point rue de Nantes 3,8 103,2 15:05 15:05
Le Pré Canteau 6 101 15:09 15:08
Entrée dans Aizenay                        SPRINT 8,6 98,4 15:12 15:12
Traversée de Rond Point route des Sables 9,5 97,5 15:14 15:13
Traversée de Rond Point route des Sables 9,6 97,4 15:14 15:13

D6 Rond Point à droite avenue de Verdun 10,2 96,8 15:15 15:14
D2948 A gauche rue de l'Hôtel de Ville 10,5 96,5 15:15 15:15

Traversé de Rond Point 10,7 96,3 15:16 15:15
A droite rue Jean-Baptiste Soulard 10,8 96,2 15:16 15:15
Traversé de Rond Point 11,7 95,3 15:17 15:16
Les Trois Moulins 12,4 94,6 15:18 15:17
Traversée de Rond Point 12,7 94,3 15:19 15:18
Traversée de Rond Point 15,4 91,6 15:23 15:22
Entrée La Chapelle Palluau              SPRINT 15,6 91,4 15:23 15:22
Route des Sables place de l'Eglise 16 91 15:24 15:22
Entrée Palluau 18 89 15:27 15:25
Rue Pont Chanterelle 18,2 88,8 15:27 15:26

D18 A droite rue Savin 18,7 88,3 15:28 15:26
Rue De Lattre De Tassigny 18,8 88,2 15:28 15:26
Sortie De Palluau SPRINT 19,4 87,6 15:29 15:27
A gauche route de Beaufou 19,6 87,4 15:29 15:28
L'Auspierre 22,5 84,5 15:33 15:32

D81 A gauche route du Poiré Sur Vie à Touvois

Les Embardières 23,4 83,6 15:35 15:33
Entrée de Saint Etienne Du Bois 24,6 82,4 15:36 15:35

D94 A gauche rue de Beauséjour          24,9 82,1 15:37 15:35
Rue de la Mercerie 25,1 81,9 15:37 15:35
La Mercerie 25,4 81,6 15:38 15:36
Le Chiron                                          SPRINT 27 80 15:40 15:38
A droite direction Palluau 27,2 79,8 15:40 15:38
Entrée dans Palluau rue de la croix Sorin 28,6 78,4 15:42 15:40
A droite Avenue de la République 29 78 15:43 15:41

D978 A droite direction Legé 29,4 77,6 15:44 15:42
Le Gué Au Chaud 31,1 75,9 15:46 15:44

D94 A gauche direction Grand'Landes

La Guittière 32 75 15:48 15:45
Entrée dans Grand'Landes SPRINT 33,5 73,5 15:50 15:47
Rue de la piscine

A gauche rue de l'Eglise 33,9 73,1 15:50 15:48
D50 A gauche rue de la Mairie direction Saint Paul 34 73 15:51 15:48

A droite direction Saint Paul Mont Penit 34,1 72,9 15:51 15:48
Carrefour D50 / D2 tout droit 35,5 75,5 15:53 15:50

D50 Entrée dans Saint Paul Mont Penit 36,6 70,4 15:54 15:52
Face à la salle SPRINT 36,8 70,2 15:55 15:52
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Kilomètres Horaires
Routes Lieux Parcourus A Parcourir 40 Km/h 42 Km/h

D50 à droite direction Maché 39,8 67,2 15:59 15:56
D40 Traversée de rond point 40,1 66,9 16:00 15:57

La Burguenière 40,9 66,1 16:01 15:58
Entrée de Maché SPRINT 42,2 64,8 16:03 16:00
Rue du Souvenir

Place de l'Eglise

D50 42,5 64,5 16:03 16:00
44 63 16:06 16:02

C5 La Rolandière 44,5 62,5 16:06 16:03
La Basse Burnière 46,3 60,7 16:09 16:06
ENTREE DANS APREMONT 49 58 16:13 16:10

D21 A gauche rue des Chouans 49,7 57,3 16:14 16:11
D107 A droite Direction St Maixent sur Vie 50,1 56,9 16:15 16:11
D82 A droite direction Commequiers 53,9 53,1 16:20 16:17

Dolbeau 55 52 16:22 16:18
A droite 55,2 51,8 16:22 16:18

C7 La Léonière à droite 56 51 16:24 16:20
La Bellanie 56,4 50,6 16:24 16:20
Entrée dans Apremont 59,8 47,2 16:29 16:25
Côte du Château rue de Saint Père SPRINT 60,2 46,8 16:30 16:26
A gauche rue du Docteur Dorion 60,3 46,7 16:30 16:26

D21 A gauche Direction Challans 60,6 46,4 16:30 16:26

La Davière 64,6 42,4 16:36 16:32
La Roussière 67,8 39,2 16:41 16:36

D21 La Guillonnière 68 39 16:42 16:37
D754 A droite direction St Christophe du Ligneron

Entrée dans Saint Christophe du Ligneron 70,6 36,4 16:45 16:40
D21 Traversée de rond point 71 36 16:46 16:41

Rue du Rocher

Place de l'Eglise SPRINT 71,6 35,4 16:47 16:42
Rue de l'Ermitage

Rond point 1ère sortie direction Falleron 72 35 16:48 16:42
D754 les Petites Bruères 76,7 30,3 16:55 16:49
D754 La Roulière Entrée sur le circuit 78,6 28,4 16:57 16:52

Entrée dans Falleron 79,6 27,4 16:59 16:53
D90A A droite Rue de la Croix Des Maréchaux 80,2 26,8 17:00 16:54

1er Passage sur la ligne 80,6 26,4 17:00 16:55
A gaucheRue du Levant 80,7 26,3 17:01 16:55
A droite Rue des Chesselières 80,8 26,2 17:01 16:55
La Crepilière à droite 82,1 24,9 17:03 16:57

D90A A Droite 82,5 24,5 17:03 16:57
A gauche la Stephaniere 82,6 24,4 16:58
La Roulière à droite Rue de Saint Gilles Croix de Vie 83,4 23,6 17:05 16:59
A droite Rue de la Croix Des Maréchaux 84,6 22,4 17:06 17:00
2ème Passage sur la ligne 85 22 17:07 17:01
3ème Passage sur la ligne                    SPRINT 89,4 17,6 17:14 17:07
4ème Passage sur la ligne 93,8 13,2 17:20 17:14
5ème Passage sur la ligne 98,2 8,8 17:27 17:20
6ème Passage sur la ligne 102,6 4,4 17:33 17:26
ARRIVEE 107 0 17:40 17:32

A gauche rue du Lac Direction Aizenay

A droite Direction Apremont
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Règlement Particulier de L’Épreuve

Article 1 - Organisation

Le Trophée Cycliste Saint-Georges - Falleron est organisé par :

Aizenay Vélos Sports : Maison des Vélos Rue du Pont de 4 mètres

85190 Aizenay

Tél : 06 23 25 43 48

Mail : aizenay.velos.sports@gmail.com

Sous le règlement de la Fédération Française de Cyclisme.

Course en 3 étapes qui se disputera les 25 et 26 Mai 2019.

Article 2 - Type d’Epreuve

L’épreuve est ouverte aux coureurs de 2ème, 3ème catégorie, juniors et Pass’open.

Elle est inscrite au Calendrier Régional.

L’épreuve est classée en classe 2. 24. 2

Article 3 – Participation

L’épreuve est ouverte aux équipes et aux coureurs individuels.

Les engagements par internet peuvent se faire jusqu’au mercredi 22 Mai 2019, 20h dernier délais. Le tarif 

d’engagement est de 11€uros par coureur et par étape.

Article 4 - Permanence, Réunion des Directeurs Sportifs, Dossards, Plaques de cadre

Samedi 25 Mai 2019 : le retrait des dossards se fera à la salle polyvalente au 1 rue de la Fontaine à Saint Georges de 

Pointindoux de 11h00 à 13h00.

La réunion des directeurs sportifs, en présence du collège des arbitres est fixée à 13h00 à la salle polyvalente au 1 rue

de la Fontaine à Saint Georges de Pointindoux.

Article 5- Signature des coureurs

Etape 1 : en circuit le samedi 25 mai : La signature des coureurs aura lieu de 13h00 à 14h00 à la salle polyvalente de 

Saint Georges de Pointindoux. Le Départ sera donné à 14h30.

Etape 2 : contre la montre dimanche 26 mai : La signature des coureurs aura lieu de 7h30 à 8h45 à la salle 

polyvalente de Saint Georges de Pointindoux. Le 1er départ sera donné à 9h00.

Etape 3 : course en ligne dimanche 26 mai : La signature des coureurs aura lieu de 13h30 à 14h30 à la salle 

polyvalente de Saint Georges de Pointindoux.

Le départ fictif (parcours neutralisé) sera donné à 15h00.

Article 6 – Dossards et plaques de cadres

Les coureurs doivent porter deux dossards, sauf lors du prologue où ils ne doivent en porter qu’un.

La plaque de cadre doit être fixée de manière visible sur le cadre de la bicyclette. Lors du prologue elle n’est pas 

obligatoire.
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Article 7 - Radio-Tour

Les informations courses sont émises sur une fréquence qui vous sera précisé lors de la réunion des Directeurs 

Sportifs. Une moto info sera présente lors de la 1ère et de la 3ème étape.

Article 8 - Assistance Technique Neutre et Directeurs Sportifs

Le dépannage sera assuré par le Directeur Sportif.

L’organisation s’engage à fournir 2 véhicules de dépannage neutre, à charge pour les équipes de fournir leurs roues 

pour assurer le dépannage. Lors de la réunion des Directeurs Sportifs chaque équipe remettra 1 paire de roue au 

mécanicien des véhicules neutre.

Article 9 – Arrivée

Lors de l’arrivée sur le circuit final de la 3ème étape à Falleron  il sera demandé aux véhicules suiveurs des Directeurs 

Sportifs de s’arrêter.

Article 10 – Modalités De Ravitaillements et Protection de L’Environnement   

Les Ravitaillements seront autorisés à partir du 30ème kilomètre et jusqu’au 20 derniers kilomètres. Les arbitres 

pourront y apporter des modifications.

Les circuits ne présentent pas de zones de délestage des détritus, par conséquent les coureurs doivent ramener leurs 

détritus dans les poches de leur maillot.

Article 11 – Modalités de la course

Tout coureur abandonnant devra obligatoirement remettre ses dossards et plaque de cadre à un arbitre de la course 

ou à la voiture balai.

Les délais d’élimination sont de 15% pour l’étape en circuit et la course en ligne et de 25% pour le contre la montre.

Les coureurs et l’ensemble de l’échelon course devront respecter le code de la route, principalement dans les 

endroits dangereux (ronds-points, îlots directionnels, passages à niveau), sauf cas particulier précisés lors de la 

réunion des directeurs sportifs ou directives données par les motards de Vendée Sécurité Course.

Article 12 – Etape contre la montre

L’ordre des départs sera dans le sens inverse du classement général individuel (sauf modifications des arbitres). 

Les départs seront donnés toutes les minutes.

Article 13 – Antidopage

S’il devait il y avoir un contrôle il se situera : 

1ère étape : Foyer des Jeunes rue de la Fontaine à Saint Georges de Pointindoux

2ème étape : Foyer des Jeunes rue de la Fontaine à Saint Georges de Pointindoux

3ème étape : Falleron

Article 14 – Classements annexes

Les classements ci-dessous sont attribués :

 Classement individuel par étape

 Classement général individuel (maillot jaune) 
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 Est établi par l’addition des temps enregistrés dans chacune des étapes. En cas d’égalité de temps, il est fait 

appel au 1/100 de secondes, à l’addition des places obtenues à chaque étape et, en dernier ressort, à la place

obtenue dans la dernière étape.

 Classement individuel des sprints (maillot vert) 

Est établi par l’addition des points sur le parcours (hors arrivée) obtenus dans les étapes 1 et 3 lors des 

sprints (Points Chaud) sur le parcours : les 6 premiers coureurs classés marquent respectivement 8 points, 6 

points, 4points, 3points, 2points et 1 point. En cas d’égalité, le dernier classement prévaut.

 Classement juniors (maillot blanc) 

Même application du règlement que pour le classement général au temps.

 Classement général par équipe au général

Il s’établit par l’addition des 3 meilleurs temps individuels de chaque étape. En cas d’égalité, il est fait 

application des critères suivants jusqu’à ce qu’il y ait départage :

-Nombre de premières places dans le classement par équipe du jour,

-Nombre de deuxièmes places dans le classement par équipe du jour,

-S’il y a toujours égalité, les équipes seront départagées par la place de leur meilleur coureur au classement 

général.

Seuls les coureurs ayant terminé l’épreuve figureront dans les classements.

En cas de litiges, l’organisateur se réserve le droit de trancher.

Article 15- Prix

Prix journaliers 1ère étape 390,00 € Sur 15 coureurs

Prix journaliers Prologue 386,00 € Sur 10 coureurs

Prix journaliers 3ème étape 390,00 € Sur 15 coureurs

Classement général individuel (maillot jaune) 701,00 € Sur 20 coureurs

Classement général Sprints (maillot vert) 274,00 € Sur 6 coureurs

Classement général Junior (maillot blanc) 274,00 € Sur 5 coureurs 

Classement général par équipes (casquette          ) 351,00 € Sur 3 équipes

Le total général des prix distribués est de 2770 Euros

Article 16 – Protocole

Doivent se présenter, après chaque épreuve, au protocole dans les plus brefs délais (10 minutes maximum) en 

maillot et cuissard : 

 Les trois premiers de l’épreuve

 Le meilleur 3ème catégorie

 Le meilleur Junior

 Les 2 maillots distinctifs

 Lors de la dernière épreuve, la meilleur équipe
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Un grand merci à nos sponsors et partenaires !
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